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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Procès-verbal de la séance du 21 juillet 2022 à Montholon 

 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-et-un juillet à dix-huit heures trente, le conseil communautaire de la 
Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne régulièrement convoqué, s'est réuni salle du conseil 
communautaire au 9 rue des Perrières à Aillant-sur-Tholon (Montholon) au nombre prescrit par la loi, en session 
ordinaire, et selon les modalités prévues par la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 
dispositions de vigilance sanitaire, sous la présidence de Monsieur Mahfoud AOMAR. 

Le Président ouvre la séance à 18h30.  

Il est procédé à l’appel des membres du conseil. 
 
Présents (21) : Mahfoud AOMAR, Karine BONAME, Françoise CANCELA, Gérard CHAT, Catherine CHEVALIER, 
Alain CHEVALLIER, Muy-Hour CULÉA, Bernard CURNIER, Daniel DERBOIS, Patrick DUMEZ, Danielle MAILLARD, 
Sylviane MICHET MOLINARO, Bernard MOREAU, Marie-Laurence NIEL, Sylviane PETIT, Jean-Luc PRÉVOST, 
Patrick RIGOLET, Karine RODRIGUES DA ROCHA, Thierry ROUMÉGOUX, Alain THIERY, Joëlle VOISIN. 

Pouvoirs (6) : Bruno CANCELA pouvoir à Karine DA ROCHA, Fernando DIAS GONCALVES pouvoir à Mahfoud 
AOMAR, Peggy GIRARDOT pouvoir à Françoise CANCELA, Angélique GUYON pouvoir à Mahfoud AOMAR, Valérie 
MULLER pouvoir à Muy-Hour CULÉA, Véronique PARDONCE pouvoir à Alain CHEVALLIER. 

Absent (1) : David SÉVIN. 
 
Le Président procède à la lecture de l’ordre du jour. 
Il propose l’ajout d’un point complémentaire pour la mise en place d’une convention de mise à disposition de 
locaux appartenant à la CCAB pour l’organisation des permanences sociales du Département de l’Yonne. 
 
La proposition est validée à l’unanimité des présents. 
 

- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 09 JUIN 2022  
Le procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 9 juin 2022 est approuvé à l’unanimité des 
présents. 

 
- DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  

Mme Joëlle VOISIN est désignée secrétaire de séance. 
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SUJET N°1 : Registre des décisions prises par le Président par délégation/Délibération n°D_2022-074 
 
Le Président rappelle que par délibération en date du 09 juillet 2020, le conseil communautaire a délégué 
certaines attributions au Président. Lors de chaque réunion du conseil communautaire, le Président doit rendre 
compte des attributions exercées par délégation.  
 
Il est demandé au conseil de bien vouloir prendre acte du tableau des décisions prises présenté ci-après. 

 
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération D_2020_065 du 9 juillet 2020, 
Considérant l’exposé du Président, 

Le conseil communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
PREND ACTE du tableau des décisions prises par délégation. 

 
SUJET N°2 : Convention de financement de l’association « ACANTHE–village d’artistes » 
/Délibération n°D_2022-075   

 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil qu’une convention doit être établie avec l’association 
« ACANTHE– village d’artistes ». 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Communauté de Communes 
apporte son aide financière à l’Association « ACANTHE – village d’artistes » afin de lui permettre de mener à 
bien les missions qu’elle s’est assignée dans le cadre des activités liées à la promotion et l’attractivité du 
territoire de l’Aillantais.  
 
Il est proposé au conseil communautaire : 

- d’approuver les termes décrits dans la convention ; 
- d’autoriser le Président ou son délégué à signer tous les documents s’y rapportant. 

Vu l’exposé du Président,  
Vu la convention de financement présentée en annexe,  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
APPROUVE les termes de la convention tels que proposés ; 
AUTORISE le Président ou son délégué à la signer ainsi que tout document se rapportant à cette décision. 

 
SUJET N°3 : Convention de mise à disposition de locaux appartenant à la CCAB pour l’organisation 

des permanences sociales du département de l’Yonne /Délibération n°D_2022-076 
 
Monsieur le Président informe les membres du conseil qu’une convention doit être établie avec le département 
de l’Yonne afin d’organiser des permanences de travailleurs sociaux sur le territoire aillantais pendant les 
travaux de réfection de la mairie de Montholon. En effet cette dernière ne pourra les accueillir pendant toute la 
durée des travaux qui débuteront prochainement.  

Numéro Date Objet Société/organisme  Montant HT  
Signataire 

(Président ou VP) 
2022-71 7-juin-22 Remplacement du chauffe eau - Créche LTM 162,21 €       Président
2022-72 14-juin-22 Changement des menuiseries - Gendarmerie Julien Médina 23 280,00 €  VP
2022-73 15-juin-22 Impression journal intercommunal ADN IMPRIMEUR 600,00 €       Président
2022-74 17-juin-22 Chaussure de sécurité PROLIANS 66,70 €         Président
2022-75 20-juin-22 petits-fours salés - Infirmiers(e)s MARAIS 81,82 €         Président
2022-76 20-juin-22 Remplacement de la chaudière - Brigade LTM 2 235,27 €    VP
2022-77 20-juin-22 Remplacement WC - Log n°2 LTM 318,74 €       VP
2022-78 20-juin-22 Réparation sur Chaudière - log au dessus de la Brigade LTM 589,43 €       VP
2022-79 21-juin-22 Boissons atelier zéro déchet Bi1 105,17 €       Président
2022-80 21-juin-22 Buffet atelier zéro déchet Boulangerie PASCAULT 35,64 €         Président
2022-81 28-juin-22 Achats divers Bi1 138,01 €       Président
2022-82 30-juin-22 Pose de film - Bureau CCAB Glastint 350,00 €       Président
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Pour cela, il est nécessaire d’établir une convention avec le département de l’Yonne afin de définir les modalités 
d’utilisation d’une salle située dans les locaux de la Maison Médicale sis 16 bis rue Charles de Gaulle à Aillant-
sur-Tholon sur la commune de MONTHOLON.  
La présente convention définit les modalités pratiques d’utilisation et la durée de la convention établie pour une 
durée d’un an à compter du 1er août 2022 renouvelable par tacite reconduction pour la même durée.  
 
Il est proposé au conseil communautaire : 

- d’approuver les termes décrits dans la convention ; 
- d’autoriser le Président ou son délégué à signer tous les documents s’y rapportant. 

Vu l’exposé du Président,  
Vu la convention de mise à disposition de locaux présentée en annexe,  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
APPROUVE les termes de la convention tels que proposés ; 
AUTORISE le Président ou son délégué à la signer ainsi que tout document se rapportant à cette décision. 

 
SUJET N°4 : Approbation du rapport annuel du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés pour l’exercice 2021/Délibération n°D_2022-077 
 
Arrivée en séance de Gérard CHAT à 18h40. 
 
Le Président donne la parole à Alain THIERY, Vice-président à l’environnement. 
 
Il rappelle que le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 prévoit que le Président présente au conseil 
communautaire un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d'élimination des déchets, selon 
divers indicateurs techniques et financiers. 
Le rapport a été transmis à tous les élus avec la note et est présenté en séance par la Responsable du service 
environnement. 
 
Elle rappelle l’objectif du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets que 
les collectivités doivent établir chaque année pour chiffrer et rendre compte de l’activité des déchets sur le 
territoire.  
Elle commence par la présentation de l’indice de réduction des déchets qui permet de voir comment évolue la 
collectivité par rapport à la production de déchets depuis l’année de base 2010.  
La production comprend les déchets d’ordures ménagères résiduelles (OMR), les recyclables et les déchets 
collectés en déchèterie. 
On relève une diminution de cette production en 2011 et 2012 à la mise en place de la redevance incitative puis 
une augmentation constante jusqu’à aujourd’hui pour atteindre un indice à 127,5 augmentation comparable au 
niveau national. 
Cette hausse s’explique par l’augmentation des déchets collectés en déchèteries. La baisse constatée en 2020 
s’explique par la fermeture des déchèteries pendant la période COVID.  
 
Trois actions majeures de prévention ont été menées au cours de l’année 2021. 

• La première action a trait au lancement le 22 septembre 2021 d’un défi Foyers témoins Zéro Déchet sur le 
territoire aillantais pour lequel huit familles ont été sélectionnées pour participer à différents ateliers de 
réduction des déchets. Les ateliers se sont déroulés de septembre 2021 jusqu’au printemps 2022. 

• Une seconde action a été conduite autour du concept de Donnerie dont la première a eu lieu sur la commune 
de Senan. Il s’agit de donner une seconde vie à des objets donnés par des administrés ou récupérés en 
déchèterie. C’est un lieu de gratuité où s’échangent ces biens qui ne servent plus mais qui restent en bon état 
et peuvent être réutilisés. La Donnerie peut être d’ordre général ou à visée particulière sur des thèmes comme 
le bricolage et jardinage. Le Centre de Loisirs d’Aillant-sur-Tholon en a notamment organisé une sur le thème 
des jouets. 
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• La troisième action fut celle de l’achat d’un broyeur professionnel en juin 2021 qui a fonctionné dès le 4e 
trimestre 2021 avec quatre emprunts par les communes de l’Aillantais et plus de 15 heures de travail.  

La Responsable rappelle que le prêt de ce broyeur est totalement gratuit et invite les élus des communes 
membres à l’utiliser pour traiter les déchets verts de leur territoire. 
 
Nathalie GUILLOIS aborde ensuite le suivi des tonnages des déchets OMR en baisse depuis 2008 avec une 
stagnation depuis ces dernières années et une baisse de -40% depuis 2010. Elle rappelle qu’il s’agit des sacs noirs 
et des bacs de couleur grenat pucés qui sont collectés en porte à porte tous les 15 jours.  
En 2021, les usagers ont produit en moyenne 112,3 kg/habitant d’OMR, soit une faible hausse des tonnages par 
rapport à 2020. Il est rappelé que ces déchets sont enfouis au centre de Duchy à côté de saint Florentin. 
 
Concernant les déchets recyclables, on constate une hausse significative des tonnages suite à la mise en place 
de la collecte en porte à porte en 2011 qui a engendré un confort et facilite le geste de tri ainsi que les nouvelles 
consignes mises en place en juin 2016. Cela représente une hausse des tonnages de 65% depuis 2010 même si 
on constate sur notre territoire que le tonnage des recyclables (hors verre) stagne ces dernières années et atteint 
74,2 kg/hab collectés en 2021.  
 
En contrepartie, le suivi des erreurs de tri permet d’observer une augmentation du taux de refus de tri ces 
dernières années.  
Il faut différencier deux types de taux de refus à savoir les refus « plastiques » qui concerne les emballages 
plastiques triés mais non recyclables pour une part de 3,81%, des refus ultimes qui sont eux des déchets mis par 
erreur et qu’il faut limiter au maximum avec un taux de 16,43% en 2021. Pour information, les déchets retrouvés 
sont principalement des emballages pleins, des emballages en verre, des textiles, des objets divers en plastique 
(jouets, cintres, seaux..) pour lesquels les gens font un amalgame avec les emballages. On retrouve également 
de nombreux masques, des produits d’hygiène, des déchets verts, et parfois des carcasses d’animaux et des objets 
dangereux comme des seringues. 
C’est pour cette raison que la CCAB a choisi d’axer de nouveau la communication sur cette problématique par 
des affiches sur les planimètres du territoire pour mettre en avant la nécessaire pédagogie à mener sur cette 
thématique. Il est indispensable de prôner le respect du travail des agents sur la chaîne de tri qui est à la fois un 
tri mécanique et manuel.  

Concernant le tonnage du verre on constate une hausse des tonnages entre 2009 et 2021 avec + 13% depuis 
2010. Le territoire est bien couvert avec plus d’une quarantaine de colonnes aériennes sur le territoire.  Le ratio 
par habitant est de 44 Kg/hab et on constate une oscillation constante de ce ratio très correct sur le territoire 
aillantais.  

Nathalie Guillois indique que notre point noir se trouve sur le tonnage réalisé sur les déchèteries dont les flux 
sont en augmentation ces dernières années et notamment sur celle de Guerchy malgré la mise en place de la 
redevance incitative. On peut constater qu’il s’agit d’une redistribution des flux de déchets dans les bonnes 
filières. C’est notamment le cas des tonnages des déchets verts (branchages) sur la déchèterie intercommunale 
qui explosent depuis l’extension de la plateforme passant par exemple de 502 en 2020 à 840 tonnes en 2021.  
Même si l’année 2020 du confinement est un peu exceptionnelle, on observe une hausse générale de + 12% des 
tonnages de 2019 à 2021 et + 22% de 2020 à 2021 (hausse des gravats, du mobilier…). 
On observe aussi une augmentation regrettable des déchets non recyclables avec une hausse de +de 10% des 
encombrants.  
Il s’agit de l’axe prioritaire des actions à mener ces prochaines années sur le territoire aillantais pour tenter de 
maitriser ces hausses de flux de déchèterie. Il est à préciser cependant que cette tendance se vérifie sur tous les 
autres EPCI. 
Concernant le bilan des tonnages collectés pour 2021, il révèle que les Aillantais ont produit 622 Kg de déchets 
par habitant. Cela représente une hausse de 42% depuis 2012. La responsable fait part de la part prépondérante 
du flux des déchèteries mais souligne la baisse des brûlages de déchets verts et des dépôts sauvages. 
Une comparaison des tonnages collectés sur le Département de l’Yonne révèle que l’Aillantais offre de bons 
résultats hormis en déchèteries.  
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Nathalie GUILLOIS aborde enfin le bilan financier du coût dit « aidé » issu des informations renseignées dans la 
matrice « compta-coût » fournie par l’ADEME qui constitue un cadre de restitution des coûts. 
Elle rappelle que cette matrice complétée chaque année par le service de l’environnement ne reflète pas 
forcément les données du budget annexe consacré aux déchets mais qu’elle permet davantage à la CCAB de se 
comparer aux autres collectivités.  
Ce « coût aidé » 2021 est de 83,12€HT/hab pour l’Aillantais et le coût aidé au niveau national, toutes collectivités 
confondues, s’élève à 98€ HT/hab dernier référentiel connu en 2018. 
Elle rappelle enfin que le rapport sera disponible en version papier dans toutes les mairies et sur le site de la 
communauté de communes. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de bien vouloir approuver ce rapport présenté par la responsable du 
service environnement. 
 
Vu le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification 
dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, 
Vu le rapport annuel 2021 sur la qualité et le prix et du service public d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés transmis aux conseillers communautaires le 13 juillet 2022, 
 
Considérant l’exposé des éléments, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
ADOPTE le rapport annuel de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés au titre de l’exercice 
2021. 

 
SUJET N°5 : Approbation du contrat territorial pour les jouets avec l’éco-organisme ÉCO-MOBILIER 
/Délibération n°D_2022-078  
 
Le Président laisse la parole à Alain THIERY. 
 
Il indique qu’en application de l’article L. 541-10-1 12° du code de l’environnement mettant en œuvre le principe 
de la responsabilité élargie des producteurs pour les jouets, la prévention et la gestion des déchets des jouets 
doivent être assurées par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place 
d’un système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la 
base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs et modalités de la filière.  
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs de jouets adopté par l’arrêté 
interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 des objectifs de collecte de 45% (en proportion des 
quantités mises sur le marché), de réemploi et de réutilisation de 9% et de recyclage de 55 %. 
 
Eco-Mobilier, éco-organisme créé à l’origine par des fabricants et distributeurs de la filière ameublement en 
décembre 2011 a été agréé le 21 avril 2022 par l’Etat pour la filière Jouets. À ce titre, Eco-mobilier prend en 
charge la gestion des déchets issus des jouets, sur le périmètre défini par la filière.  
 
Le contrat territorial pour les jouets pour la période 2022-2027 a été élaboré après concertation avec les 
associations représentant les élus et collectivités territoriales. Il a pour objet la prise en charge opérationnelle 
des déchets de jouets par Eco-mobilier sur le territoire de la collectivité ainsi que le versement de soutiens 
financiers pour les tonnes de déchets de jouets collectées séparément (collecte par Eco-mobilier) et pour les 
tonnes de déchets de jouets collectées non séparément (collecte par la collectivité). 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’autoriser le Président à signer le contrat territorial pour les jouets avec l’éco-organisme ÉCO-
MOBILIER. 
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Vu l’article L. 541-10-1 12° du code de l’environnement mettant en œuvre le principe de la responsabilité 
élargie des producteurs, 
Vu l’exposé du Vice-président,  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
APPROUVE les termes du contrat territorial pour les jouets avec l’éco-organisme ÉCO-MOBILIER ; 
AUTORISE le Président à signer le dit-contrat. 

 
SUJET N°6 : Approbation du contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec l’éco-
organisme ÉCO-MOBILIER /Délibération n°D_2022-079 
 
Le Président laisse la parole à Alain THIERY. 
 
Il indique qu’en application de l’article L. 541-10-1 14° du code de l’environnement mettant en œuvre le principe 
de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de jardin, la prévention et la 
gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin doivent être assurées par les metteurs sur le marché. 
Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit collectivement au sein 
d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir 
réglementairement les objectifs et modalités de la filière.  
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de bricolage et de jardin 
adopté par l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 des objectifs de collecte de 25% pour 
la catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% pour la catégorie 4 (produits et matériels destinés à l’entretien 
et l’aménagement du jardin), de recyclage de 65% pour la catégorie 3 et de 55% pour la catégorie 4 et de 
réemploi et réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% pour la catégorie 4. 
 
Eco-Mobilier, éco-organisme créé à l’origine par des fabricants et distributeurs de la filière ameublement en 
décembre 2011 a été agréé le 21 avril 2022 par l’Etat pour la filière des articles de bricolage et de jardin pour les 
catégories 3 et 4. À ce titre, Eco-mobilier prend en charge la gestion des déchets issus des articles de bricolage 
et de jardin de ces catégories, sur le périmètre défini par la filière.  
 
Le contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin pour la période 2022-2027 a été élaboré après 
concertation avec les associations représentant les élus et collectivités territoriales. Il a pour objet la prise en 
charge opérationnelle des déchets des articles de bricolage et de jardin par Eco-mobilier sur le territoire de la 
collectivité ainsi que le versement de soutiens financiers pour les tonnes de déchets d’articles de bricolage et de 
jardin collectées séparément (collecte par Eco-mobilier) et pour les tonnes de déchets d’articles de bricolage et 
de jardin collectées non séparément (collecte par la collectivité). 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’autoriser le Président à signer le contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec l’éco-
organisme ÉCO-MOBILIER. 

 
Vu l’article L. 541-10-1 12° du code de l’environnement mettant en œuvre le principe de la responsabilité 
élargie des producteurs, 
Vu l’exposé du Vice-président,  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 

APPROUVE les termes du contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec l’éco-organisme ÉCO-
MOBILIER ; 
AUTORISE le Président à signer le dit-contrat. 
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SUJET N°7 : Convention études et travaux avec le SDEY pour raccordement du magasin de bricolage, 
rue Marcel Brault /Délibération n°D_2022-080 
 
Le Président donne la parole à Patrick DUMEZ, Vice-président au développement économique. 
    
Il rappelle que par délibération n°D_2022_39 du conseil communautaire en date du 07 avril 2022, la 
Communauté de Communes avait approuvé la convention financière avec le SDEY pour réaliser une étude 
d’extension du réseau dans le cadre de l’implantation d’un magasin de bricolage, rue Marcel Brault en zone 
d’activités de Montholon.  
Afin de coordonner le démarrage des travaux d’aménagement de l’extension de la zone et les travaux de 
raccordement du SDEY, une nouvelle convention est présentée par le SDEY, elle annule et remplace la première, 
et vise à la fois l’étude et les travaux de raccordement.  
Le montant HT de l’étude et des travaux est estimé à 22 797,04€ avec un reste à charge de la Communauté de 
Communes de l’ordre de 14 286,69€. La convention financière est jointe en annexe.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’accepter les travaux proposés par le SDEY et leur financement ;  
- de verser la participation financière au SDEY selon les modalités de versement décrites dans la 

convention n°22S1015EREX1 en annexe de la présente délibération ;  
- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette opération, en 

particulier la présente convention financière ; 
- de préciser que les crédits suffisants seront inscrits au budget annexe ZA par décision modificative.  

 
Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la convention n°22S1015EREX1 jointe en annexe de la présente délibération,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
ACCEPTE les travaux proposés par le SDEY et leur financement ; 
APPROUVE de verser la participation financière au SDEY selon les modalités de versement décrites dans la 
convention n°22S1015EREX1 en annexe de la présente délibération ; 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette opération, en particulier 
la présente convention financière ; 
PRÉCISE que les crédits suffisants seront inscrits au budget annexe ZA par décision modificative. 
 
SUJET N°8 : Convention études et travaux avec le SDEY pour raccordement des lots, rue Marcel 
Brault/Délibération n°D_2022-081 
 
Le Président laisse la parole à Patrick DUMEZ. 
 
Il indique qu’afin de coordonner le démarrage des travaux d’aménagement de l’extension de la zone d’activités 
de Montholon, rue Marcel Brault, et les travaux de raccordement du SDEY pour l’ensemble des lots définis, une 
convention est présentée par le SDEY, elle vise à la fois l’étude et les travaux de raccordement.  
Le montant HT de l’étude et des travaux est estimé à 14 094,54€ avec un reste à charge de la Communauté de 
Communes de l’ordre de 10 601,40€. La convention financière est jointe en annexe. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’accepter les travaux proposés par le SDEY et leur financement ;  
- de verser la participation financière au SDEY selon les modalités de versement décrites dans la 

convention n°22S1049ER en annexe de la présente délibération ;  
- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette opération, en 

particulier la présente convention financière ;  
- de préciser que les crédits suffisants seront inscrits au budget annexe ZA par décision modificative.  
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Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la convention n°22S1049ER jointe en annexe de la présente délibération,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
ACCEPTE les travaux proposés par le SDEY et leur financement ; 
APPROUVE de verser la participation financière au SDEY selon les modalités de versement décrites dans la 
convention n°22S1049ER en annexe de la présente délibération ;  
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette opération, en particulier 
la présente convention financière ;  
PRÉCISE que les crédits suffisants seront inscrits au budget annexe ZA par décision modificative. 
 
SUJET N°9 : Convention études et travaux avec le SDEY pour raccordement des lots, route de 
Fleury/Délibération n°D_2022-082 
 
Le Président laisse la parole à Patrick DUMEZ. 
 
Par délibération n°D_2022_038 du conseil communautaire en date du 07 avril 2022, la Communauté de 
Communes avait approuvé la convention financière avec le SDEY pour réaliser une étude d’extension du réseau 
dans le cadre de la desserte de deux parcelles, route de Fleury, en zone d’activités de Montholon.  
Afin de démarrer les travaux d’extension, une nouvelle convention est présentée par le SDEY, elle annule et 
remplace la première, et vise à la fois l’étude et les travaux de raccordement.  
 
Le montant HT de l’étude et des travaux est estimé à 24 626,59€ avec un reste à charge de la Communauté de 
Communes de l’ordre de 15 626,85€. La convention financière est jointe en annexe.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’accepter les travaux proposés par le SDEY et leur financement ;  
- de verser la participation financière au SDEY selon les modalités de versement décrites dans la 

convention n°22S1001EREX1 en annexe de la présente délibération ;  
- de s’engager pour les travaux supérieurs à 15 000€, à verser une avance sur sa participation financière 

égale à 50% de celle-ci ;  
- de régler le solde tel qu’il ressortira du décompte général et définitif de l’entreprise ayant effectué les 

travaux sur présentation par le SDEY du titre de paiement correspondant ;  
- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette opération, en 

particulier la présente convention financière ; 
- de préciser que les crédits suffisants seront inscrits au budget annexe ZA par décision modificative.  

 
Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la convention n°22S1015EREX1 jointe en annexe de la présente délibération,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
ACCEPTE les travaux proposés par le SDEY et leur financement ; 
APPROUVE de verser la participation financière au SDEY selon les modalités de versement décrites dans la 
convention n°22S1015EREX1 en annexe de la présente délibération ; 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette opération, en particulier 
la présente convention financière ; 
PRÉCISE que les crédits suffisants seront inscrits au budget annexe ZA par décision modificative. 
 
SUJET N°10 : Convention avec INEO (titulaire du marché avec le SDEY) pour extension BTA/s magasin 
rue Marcel Brault /Délibération n°D_2022-083 
 
Le Président laisse la parole à Patrick DUMEZ. 
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Il précise que dans le cadre de l’extension et sécurisation des réseaux pour l’aménagement de la ZA de 
Montholon, rue Marcel Brault et route de Fleury, un enfouissement des lignes électriques est nécessaire, il sera 
réalisé par INEO en exécution du marché dont l’entreprise est titulaire avec le SDEY.  
Une demande d’accord pour intervention a été formulée par INEO, accompagnée d’un plan indiquant les 
conditions d’implantation des branchements électriques, et communication électronique. Ces travaux sont sous 
l’entière responsabilité du SDEY.  
La convention est jointe en annexe.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’autoriser le Président, ou son représentant à signer la dite-convention. 
 
Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la convention jointe en annexe de la présente délibération,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer ladite convention.  

 
SUJET N°11 : Convention avec INEO (titulaire du marché avec le SDEY) pour sécurisation BTA/s rue 
Marcel Brault /Délibération n°D_2022-084 
 
Le Président laisse la parole à Patrick DUMEZ. 
 
Il indique que dans le cadre de l’extension et sécurisation des réseaux pour l’aménagement de la ZA de 
Montholon, rue Marcel Brault, un enfouissement des lignes électriques est nécessaire, il sera réalisé par INEO 
en exécution du marché dont l’entreprise est titulaire avec le SDEY.  
Une demande d’accord pour intervention a été formulée par INEO, accompagnée d’un plan indiquant les 
conditions d’implantation des branchements électriques, et communication électronique. Ces travaux sont sous 
l’entière responsabilité du SDEY.  
La convention est jointe en annexe.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’autoriser le Président, ou son représentant à signer ladite convention.  
 
Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la convention jointe en annexe de la présente délibération,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer ladite convention.  

 
SUJET N°12 : Convention avec INEO (titulaire du marché avec le SDEY) pour extension route de Fleury 
/Délibération n°D_2022-085 
 
Le Président laisse la parole à Patrick DUMEZ. 
 
Il indique que dans le cadre de l’extension et sécurisation des réseaux pour l’aménagement de la ZA de 
Montholon, route de Fleury, un enfouissement des lignes électriques est nécessaire, il sera réalisé par INEO en 
exécution du marché dont l’entreprise est titulaire avec le SDEY.  
Une demande d’accord pour intervention a été formulée par INEO, accompagnée d’un plan indiquant les 
conditions d’implantation des branchements électriques, et communication électronique. Ces travaux sont sous 
l’entière responsabilité du SDEY. La convention est jointe en annexe.  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
- d’autoriser le Président, ou son représentant à signer ladite convention.  
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Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la convention jointe en annexe de la présente délibération, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer ladite convention.  

 
M. Patrick RIGOLET interroge sur l’état d’avancement des travaux dans la zone d’activités. Le Président précise 
que les travaux vont démarrer très prochainement pour une durée évaluée à environ un mois. Il précise que le 
permis de construire du magasin vient d’être accepté et que Yonne Équipement a démarré ses appels d’offre.      
 
SUJET N°13 : Lancement de la démarche d’inventaire des zones d’activités économiques de 
l’Aillantais en Bourgogne /Délibération n°D_2022-086 
 
Le Président laisse la parole à Patrick DUMEZ. 
 
Il informe les conseillers qu’un inventaire des zones d’activités économiques est rendu obligatoire par la loi 
Climat et Résilience du 22 août 2021, il doit comprendre les zones d’activités existantes, et les projets 
d’extension, les espaces activités économiques des communes et les zones privées économiques au sein du 
territoire.  
L’inventaire doit revêtir la forme d’un diagnostic comprenant un état parcellaire des unités foncières, une 
identification des propriétaires, une identification des occupants et le taux de vacance des zones.  
L’inventaire doit être arrêté en conseil communautaire avant le 24 août 2023, la démarche quant à elle, doit 
être lancée en conseil communautaire avant le 24 août 2022 (délibération décidant d’engager l’inventaire).  
L’inventaire est ensuite mis à jour tous les six ans.  
L’idée sous-jacente de cette obligation est d’optimiser le foncier économique, et de réduire de moitié la 
consommation foncière d’ici 2031.  
L’intérêt pour l’EPCI est de gérer son parc d’activités pour mieux accompagner les entreprises en place dans leur 
projet de développement.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’engager la Communauté de Communes dans une démarche d’inventaire de ses zones d’activités 
économiques. 

 
Considérant l’exposé du Vice-président,  
Vu la loi Climat et Résilience du 22 août 2021,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
DÉCIDE d’engager la Communauté de Communes dans une démarche d’inventaire de ses zones d’activités 
économiques. 

 
SUJET N°14 : Vote de subvention 2022 à l’association ICA ONA GROUP/Délibération n°D_2022-087 
 
Le Président donne la parole à Sylviane MICHET-MOLINARO, Vice-présidente en charge des finances. 
Le Président informe les membres du conseil communautaire que dans le cadre d’une première tournée 
communale icaunaise, ICA ONA GROUP, association domiciliée à VOISINES (89260) et spécialisée dans le secteur 
d'activité des arts du spectacle vivant, présente VAUDEVILLE.  

Il s’agit de deux comédies en un acte par Eugène LABICHE. 
MISE EN SCÈNE, COSTUMES THIERRY ATLAN 
ASSISTANT À LA MISE EN SCÈNE PHILIPPE BONNIER 
SCÉNOGRAPHIE NAUSICAA FAVART 
MUSIQUES FRÉDÉRIC MANOUKIAN 
LUMIÈRES, DIRECTION TECHNIQUE CHARLY THICOT 

Trois représentations sont prévues sur le territoire Aillantais : Montholon, Valravillon, Senan. 
Le coût d’une représentation est de 1 700 €. 
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M. le Président propose que la CCAB subventionne à hauteur de 600 € par représentation soit 1 800 € afin de 
soutenir les événements et manifestations culturelles de notre territoire ainsi que les troupes locales. 
 
M. Patrick RIGOLET fait part de son étonnement sur le prix à son sens relativement élevé de ces représentations. 
Le Président précise que ce sont des professionnels et qu’à chaque représentation il y a trois acteurs et deux 
techniciens. Pour les prochaines années, il propose à M. Patrick RIGOLET de faire des propositions avec des tarifs 
moins importants.  
 
Il est proposé au conseil communautaire : 

 d’allouer le montant détaillé ci-dessus soit 1 800 € pour trois représentations, à I ’association Ica Ona 
Group, dans le respect de l’enveloppe inscrit à l’article DF65748 au budget primitif lors du conseil 
communautaire du 7 avril 2022 pour un montant total de 227 000 €, 
 d’autoriser le Président à signer tout document se rapportant au versement de cette subvention. 

 
Considérant l’exposé de la Vice-présidente,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à la majorité absolue des présents et représentés 
avec trois abstentions (Catherine CHEVALIER, Jean-Luc PRÉVOST, Patrick RIGOLET), 

ALLOUE le montant détaillé ci-dessus soit 1 800 € pour trois représentations, à Ica Ona Group, dans le respect 
de l’enveloppe inscrite à l’article DF65748 au budget primitif lors du conseil communautaire du 7 avril 2022 pour 
un montant total de 227 000 €, travaux proposés par le SDEY et leur financement ; 
AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant au versement de cette subvention. 
 
SUJET N°15 : Décision modificative budgétaire n°1 pour le budget annexe zone d’activités de 
Montholon (BAZA) /Délibération n°D_2022-088 
 
Le Président laisse la parole à Sylviane MICHET-MOLINARO. 
 
Elle précise qu’afin de prendre en compte un surcoût par rapport au prévisionnel établi dans le cadre des travaux 
d’aménagement d’extension de la zone d’activités de Montholon, notamment sur l’axe rue Marcel Brault 
(+15.5% par rapport au prévisionnel relatif au marché de travaux et travaux de raccordement sous-estimés), il 
convient de procéder à une décision modificative budgétaire n°1 pour le budget annexe lié à la zone d’activités 
de Montholon (BAZA). 
 

INTITULÉ 
BUDGET 
VOTÉ EN 

AVRIL 

PROPO. DE 
DM 

NOUVEAU 
BUDGET 

2022 

BUDGET 
VOTÉ EN 

AVRIL 

PROPO. DE 
DM 

NOUVEAU 
BUDGET 

2022 
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES 

DF605/60-Achats de 
matériel, équipements et 
travaux 

215 000 €HT + 80 000 €HT 295 000 €HT    

RF7133/042/60-Variation 
des encours de production    177 500 €HT + 80 000 €HT 257 500 €HT 

Total  520 380 €HT + 80 000 €HT 600 380 € HT  520 380€ HT + 80 000 €HT 600 380€ HT 
SECTION 

D’INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES 

DI3351/040/60-Terrains 177 500 €HT + 80 000 €HT 257 500 €HT    

RI168748/60-Autres 
communes    0 €HT + 80 000 €HT 80 000 €HT 

Total  280 720.6 €HT + 80 000 €HT 360 720 € HT 280 720.6 €HT  + 80 000 €HT 360 720.60 € HT  

 
Considérant l’exposé de la Vice-présidente aux finances,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
APPROUVE la décision modificative n°1 du budget annexe ZA telle que proposée dans le tableau ci-dessus ; 
AUTORISE le Président à procéder à toutes les écritures nécessaires à l’application de cette décision. 
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SUJET N°16 : Décision modificative budgétaire n°2 au budget principal/Délibération n°D_2022-089 
 
Le Président laisse la parole à Sylviane MICHET-MOLINARO. 
 
Elle indique qu’au vu des besoins précédemment énumérés, il est nécessaire de procéder à une avance du 
budget principal au budget annexe ZA. Pour cela, une décision modificative est à établir de la façon suivante : 
 

INTITULÉ BUDGET VOTÉ EN 
AVRIL PROPOSITION DE DM NOUVEAU 

BUDGET 2022 
SECTION D’INVESTISSEMENT - DÉPENSES 

DI2188/01-Autres 321 786 € - 80 000 €HT 241 786 € 
DI2188 419 186 € - 80 000 €HT 339 186 € 

DI27638/60-Autres 
établissements publics 0 € + 80 000 €HT 80 000 € 

DI27638 0 € + 80 000 €HT 80 000 € 
 
Considérant l’exposé de la Vice-présidente aux finances,  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents et représentés, 
APPROUVE la décision modificative n°2 du budget principal telle que proposée dans le tableau ci-dessus ; 
AUTORISE le Président à procéder à toutes les écritures nécessaires à l’application de cette décision.  
 
SUJET N°17 : École de musique (rentrée sept 2022) : tarifs 2022-2023 /Délibération n°D_2022-090 
 
Le Président donne la parole à Françoise CANCELA Déléguée à l’école de musique intercommunale. 
 
Elle fait part aux élus que les tarifs de l’école sont inchangés depuis 2016, établis de la façon suivante et sont 
dégressifs à hauteur de 10% à partir de deux personnes : 

► cursus 1er cycle (formation instrumentale, culture et formation musicale, pratique collective) : 381 € 
annuel, soit 127 €/trimestre. 
► cursus 2e cycle (formation instrumentale et culture musicale, pratique collective) : 318 € annuel, soit 
106 €/trimestre. 
► formation musicale (formation musicale seule en cas d’apprentissage instrumental dans une autre 
école du schéma départemental) : 66 € annuel, soit 22 €/trimestre. 
► Le tarif de l’inscription à chacun des ateliers « cornemuse » et « accordéon » est fixé à 65€ pour 
l’année scolaire. 

Toute inscription est due pour l’année complète mais l’émission des titres est effectuée par trimestre afin de 
faciliter le paiement. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’augmenter ces tarifs à compter de l’année scolaire 2022/2023 selon 
la grille reprise ci-dessous : 

► cursus 1er cycle (formation instrumentale, culture et formation musicale, pratique collective) : 396 € 
annuel, soit 132 €/trimestre. 
► cursus 2e cycle (formation instrumentale et culture musicale, pratique collective) : 330 € annuel, soit 
110 €/trimestre. 
► formation musicale (formation musicale seule en cas d’apprentissage instrumental dans une autre 
école du schéma départemental) : 75 € annuel, soit 25 €/trimestre. 
► Le tarif de l’inscription à chacun des ateliers « cornemuse » et « accordéon » est fixé à 90 € pour 
l’année scolaire. 

Toute inscription est due pour l’année complète mais l’émission des titres est effectuée par trimestre afin de 
faciliter le paiement. 
 
Vu la proposition des tarifs,  
Considérant l’exposé de la déléguée à l’école de musique intercommunale de l’aillantais, 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

FIXE les tarifs de la façon suivante à compter de septembre 2022 en précisant que les tarifs sont dégressifs à 
hauteur de 10% à partir de deux personnes : 

• cursus 1er cycle (formation instrumentale, culture et formation musicale, pratique collective) : 
 Année scolaire : 396 €, soit 132 €/trimestre. 

• cursus 2e cycle (formation instrumentale et culture musicale, pratique collective) : 
 Année scolaire : 330 €, soit 110 €/trimestre. 

• formation musicale (formation musicale seule en cas d’apprentissage instrumental dans une autre 
école du schéma départemental) : 

 Année scolaire : 75 €, soit 25 €/trimestre. 
• Le tarif de l’inscription à chacun des ateliers « cornemuse » et « accordéon » est fixé à 90 € pour 

l’année scolaire. 
PRÉCISE que les cours seront payables d’avance à l’année scolaire ou à chaque trimestre ; 
PRÉCISE que toute inscription est due pour l’année scolaire complète. 
 
SUJET N°18 : École multisports (rentrée sept 2022) : tarifs 2022-2023 /Délibération n°D_2022-091 
 
Le Président laisse la parole à Françoise CANCELA Déléguée à l’école multisports (EMS). 
 
Elle indique que la cotisation de l'EMS est de 20 € depuis 2009, date de mise en place de l’EMS, avec tarif 
dégressif pour le 2e et 3e enfant (18 € et 15 €). Or le coût des éducateurs sportifs augmente. CF tableau de 
répartition des recettes ci-dessous pour assumer ces coûts. 

Budget 2021/2022 

Coût pour la CCAB : 7 252€ 

Cotisations des familles : 1 175€ 

Subvention CD : 6 496€ 
Par ailleurs, il n’existe pas de cotisation pour l’inscription d’un enfant en cours d'année scolaire.  
 
Vu la délibération du 28 octobre 2008 fixant la compétence à la CCAB pour la gestion de l’Ecole Multisports dans 
les communes volontaires du territoire de la CCAB, 
Il est proposé au conseil communautaire d’augmenter les tarifs de l’EMS pour l’année scolaire 2022-2023 selon 
les modalités suivantes : 
 

► cotisation de l'EMS : 25 € par enfant avec tarif dégressif pour le 2e et 3e enfant (23 € et 20 €) ; 
► demi-tarif applicable pour toute inscription à partir de février de l’année en cours, et tarif dégressif de 
façon identique. 

 
Vu la proposition des tarifs,  
Considérant l’exposé de la déléguée à l’école multisports, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
FIXE le tarif de l’école multisports à 25 € par enfant à compter de septembre 2022 en précisant que les tarifs 
sont dégressifs pour le 2e et 3e enfant soit respectivement 23 € et 20 € ; 
PRÉCISE la mise en place d’un demi-tarif applicable pour toute inscription à partir de février de l’année en cours, 
et tarif dégressif de façon identique. 

 
SUJET N°19 : Modification du tableau des effectifs /Délibération n°D_2022-092 
 
Monsieur le Président expose qu’il appartient à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale, sur proposition de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents 
nécessaires au fonctionnement des services. Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs des emplois 
permanents repris ci-dessous. 
Il rappelle que le tableau des effectifs a été mis à jour par délibération D_2022_052 du 28 avril 2022. 
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• Le Président informe les conseillers qu’un agent peut bénéficier d’avancement de grade suite à la réussite 
au concours d’Adjoint Administratif Territorial Principal de 2e classe. 

Il propose la modification du tableau des effectifs par la création d’un poste d’Adjoint Administratif Territorial 
Principal de 2e classe et la fermeture d’un poste d’adjoint administratif. 

 
• Le Président informe les conseillers qu’il convient de procéder au recrutement d’un directeur de l’école 

de musique. 
Il est proposé d’ouvrir un poste d’assistant d’enseignement artistique pour 8 heures semaine sur les grades 
suivants : 

o Assistant d’enseignement artistique principal de 1e classe, 
o Assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe, 
o Assistant d’enseignement artistique  

selon le grade du candidat futur.  
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
- d’approuver ce tableau des effectifs de l’établissement public de coopération intercommunale à 

compter du 1er août 2022. 
 

 
 
Considérant l’exposé des éléments, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et représentés :  
APPROUVE le tableau des effectifs de l’établissement public de coopération intercommunale à compter du 1er 
août 2022 tel que proposé. 
 
 
 
 
 

Grade/Emploi Catégorie Temps de travail Fonctions Service Affectation 
Budgétaire

Poste 
pourvu

Poste 
vacant

Emploi fonctionnel : Directeur Général des Services A Temps plein Directeur Général des Services Administration Générale Budget Principal 1 0

ATTACHÉ PRINCIPAL A Temps plein Directeur Général des Services Administration Générale Budget Principal 0 1

ATTACHÉ A Temps plein Coordinatrice Enfance-Jeunesse Service Enfance/Jeunesse Budget Principal 1 0

ATTACHÉ A Temps plein
Chargée de missions du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal et du 

développement économique
Service DE/DT/urbanisme/Tourisme Budget Principal 1 0

RÉDACTEUR B Temps plein
Accueil physique et téléphonique et 

secrétariat courant
Administration Générale Budget Principal 1 0

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1e CLASSE C Temps plein
Adjoint au responsable de service 

environnement
Service Environnement Budget Annexe REOM 1 0

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1e CLASSE C Temps plein
Chargée des finances, de la communication 

et du numérique
Administration Générale Budget Principal 1 0

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2e CLASSE C Temps plein
Chargée de missions développement 

territorial et  tourisme 
Service DE/DT/urbanisme/Tourisme Budget Principal 0 1

ADJOINT ADMINISTRATIF C Temps plein
Chargée de missions développement 

territorial et  tourisme 
Service DE/DT/urbanisme/Tourisme Budget Principal 1 0

Grade/Emploi Catégorie Temps de travail Fonctions Service Affectation 
Budgétaire

Poste 
pourvu

Poste 
vacant

Assistant SOCIO-ÉDUCATIF de classe exceptionnelle A Temps non complet 70% Responsable du RAPE Service Enfance/Jeunesse Budget Principal 1 0

Grade/Emploi Catégorie Temps de travail Fonctions Service Affectation 
Budgétaire

Poste 
pourvu

Poste 
vacant

TECHNICIEN PRINCIPAL 1ere CLASSE B Temps plein Responsable du service environnement Service Environnement Budget Annexe REOM 0 1

TECHNICIEN PRINCIPAL 2e CLASSE B Temps plein Responsable du service environnement Service Environnement Budget Annexe REOM 1 0

ADJOINT TECHNIQUE C Temps plein Agent technique polyvalent Service Technique BP/BA REAOM 1 0

ADJOINT TECHNIQUE C Temps plein Gardien de déchèterie et l ivraison bacs RI Service Environnement Budget Annexe REOM 1 0

ADJOINT TECHNIQUE C Temps non complet 40% Agent technique pour le ménage des locaux Service Technique Budget Principal 0 1

Grade/Emploi Catégorie Temps de travail Fonctions Service Affectation 
Budgétaire

Poste 
pourvu

Poste 
vacant

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ere CLASSE B Temps non complet 8h Directeur école de musique Administration Générale Budget Principal 0 1

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 2e CLASSE B Temps non complet 8h Directeur école de musique Administration Générale Budget Principal 0 1

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE B Temps non complet 8h Directeur école de musique Administration Générale Budget Principal 0 1

Filière Administrative

Filière Médico-sociale

Filière Technique

Filière Culturelle
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SUJET N°19 : Instauration d’un régime indemnitaire : filière culturelle /Délibération n°D_2022-093 
 
Monsieur le Président informe les conseillers que le décret n°2020-182 du 27 février 2020 n’a pas prévu 
l’intégration des professeurs et des assistants d’enseignement artistique au RIFSEEP. 
Il convient de délibérer sur le régime indemnitaire des assistants d’enseignement artistique.  
Les assistants territoriaux d’enseignement artistique peuvent percevoir : 

• une indemnité de suivi et d’orientation des élèves, avec part fixe et part variable, 
• des indemnités horaires d’enseignement pour service supplémentaire régulier et irrégulier, 
• une prime spéciale en cas de réalisation d’au moins 3 heures supplémentaires régulières, 
• une prime d’entrée dans le métier. 

 
 

Indemnités d’heures supplémentaires 
d’enseignement  

Montant annuel au 01 janvier 2020* 

Indemnité de suivi et 
d’orientation des élèves 

Montant annuel 
au 01 février 2017* 

Montant 
annuel 

1e heure 

Montant 
annuel par 

heure au-delà 
de la 1e heure 

Montant 
horaire 
annuel 

Part fixe Part variable 

ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
Assistant d’enseignement artistique 
principal de 1e classe 
Assistant d’enseignement artistique 
principal de 2e classe 
Assistant d’enseignement artistique  

 
1 143,37 € 

 
1 039,42 € 

 
   988,04 € 

 
952,81 € 

 
866,19 € 

 
823,37 € 

 
33,08 € 

 
30,07 € 

 
28,58 € 

 
 
 

1 213,55 € 1 425,86 € 

* Attention, ces primes évoluent avec le traitement. 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 
 d’instaurer le régime indemnitaire des assistants d’enseignement artistique de la filière culturelle dans les 

conditions indiquées ci-dessus ; 
 de décider que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par 

les textes de référence ; 
 d’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre 

du régime indemnitaire dans le respect des principes définis ci-dessus ; 
 de prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime. 

 
Considérant l’exposé des éléments, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et représentés :  
INSTAURE le régime indemnitaire des assistants d’enseignement artistique de la filière culturelle dans les 
conditions indiquées ci-dessus ; 
DÉCIDE que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes 
de référence ; 
AUTORISE l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre du 
régime indemnitaire dans le respect des principes définis ci-dessus ; 
PRÉCISE inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime. 
 
SUJET N°20 : Mise en place du compte épargne temps à la CCAB /Délibération n°D_2022-094 
 
Sur rapport de Monsieur le Président, 
Vu la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
Vu le Code général de la fonction publique Art. L611-2, 
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale, 
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Vu le décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre d'un 
compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique, 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-
634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et 
dans la magistrature, 
Considérant l'avis favorable du Comité technique en date du 7 juillet 2022, 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le compte épargne temps (CET) est ouvert aux agents titulaires 
et contractuels justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent 
bénéficier du CET. 
L’initiative en revient à l’agent qui formule sa demande à l’autorité territoriale. 
La règlementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités 
d’applications locales. 
La réglementation ouvre notamment la possibilité aux agents de prendre leurs congés acquis au titre du CET, de 
demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise en compte au titre du R.A.F.P. 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 

- d'instituer le compte épargne temps au sein de la CCAB et d'en fixer les modalités d'application selon le 
règlement du compte épargne-temps joint à la présente note de synthèse. 

 
Considérant l’exposé des éléments, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et représentés :  
INSTITUE le compte épargne temps au sein de la Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne ; 
FIXE les modalités d'application selon le règlement du compte épargne-temps joint à la présente note de 
synthèse et approuvé par l’assemblée délibérante. 
 
SUJET N°21 : Harmonisation de la durée légale de travail au sein de la fonction publique /Délibération 
n°D_2022-095 
 
M. le Président informe les conseillers que par courrier du 20 juin 2022 reçu le 06 juillet, la Préfecture de l’Yonne 
rappelle à la CCAB que par circulaire du 14 octobre 2021, il lui est demandé de lui indiquer la durée de temps de 
travail au sein de l’EPCI. Elle précise avoir adressé un rappel par mail le 4 janvier dernier. 
N'ayant pas à sa connaissance reçu ces éléments, elle demande de lui transmettre, sous un mois à compter de 
Ia réception de ce courrier, Ia délibération du conseil communautaire relative au temps de travail fixant Ia durée 
de travail au sein de l’établissement à 1 607 heures annuelles. Si cette délibération n'a jamais été prise, l’EPCI 
doit lui transmettre I’ordre du jour du prochain conseil communautaire comprenant ce point. 
 
Ce courrier met en demeure l’EPCI, précisant que sans réponse de sa part dans ce délai d'un mois, elle se réserve 
la possibilité de solliciter auprès du tribunal administratif l'annulation du refus implicite d'appliquer les 
dispositions de l'article 47 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 
 
M. le Président informe les conseillers que la CCAB avait répondu à l’ensemble des sollicitations de la Préfecture, 
les informant qu’aucun régime dérogatoire n’était en place dans l’établissement. 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 

 de renouveler l’information à la Préfecture par cette délibération qu’aucun régime dérogatoire n’est en 
place à la Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne ; 
 de réinformer la Préfecture que les agents de la CCAB exercent leur activité dans le respect de l'article 

47 de la loi n°2019-828 du 6 ao0t 2019 de transformation de la fonction publique. 
 

Vu le courrier du 20 juin 2022 de la Préfecture de l’Yonne, 
Considérant l’exposé des éléments, 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et représentés :  
DÉCIDE de renouveler l’information à la Préfecture par cette délibération qu’aucun régime dérogatoire n’est en 
place à la Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne ; 
RÉINFORME la Préfecture que les agents de la Communauté de Communes de l’Aillantais en Bourgogne exercent 
leur activité dans le respect de l'article 47 de la loi n°2019-828 du 6 ao0t 2019 de transformation de la fonction 
publique. 

 
SUJET N°22 : Marché de maitrise d’œuvre pour l’annexe de la maison médicale /Délibération 
n°D_2022-096 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres que la construction de l’annexe de la maison médicale de 
l’Aillantais, située 16 bis, rue Charles de Gaulle à Aillant-sur-Tholon (Montholon), portera sur un bâtiment d’une 
surface utile d’environ 337m² en rez-de-chaussée. 
Le bâtiment projeté est destiné à l’accueil de deux cabinets de kinésithérapie, un bassin de rééducation, deux 
cabinets dentaires et des espaces communs (couloirs, douches, sanitaires, vestiaires). 
La mission de maîtrise d'œuvre est établie en application des articles L.2410-1 et suivants du Code de la 
commande publique. 

Une seule réponse a été reçue : 5-CINQ Architecture 42 rue de la Paix – BP 3022 10012 TROYES Cedex. 
Au vu de l’article VIII).3. du règlement de consultation, le pouvoir adjudicateur se réservait le droit de négocier 
avec les candidats ayant présenté une offre. La date de négociation était fixée au mercredi 22 juin 2022. 
Après négociation, ci-dessous, la proposition de 5-CINQ Architecture : 

Forfait de rémunération : 66 331,00 euros H.T. 
Taux de rémunération : 11,30 % (mission de base + OPC) 
Enveloppe prévisionnelle des travaux : 587 000 euros H.T. 

Les pourcentages de chaque élément de mission sont les suivants : 

 

 
Taux de rémunération initiale : 11,9 % Total général : 69 853 € HT. 
Taux de rémunération après négociation : 11,3 % Total général : 66 331 € HT. 
Différence : Taux de rémunération : 0,6 % soit 3 522 € HT 
Il est proposé au conseil communautaire : 

- de retenir 5-CINQ Architecture 42 rue de la Paix – BP 3022 10012 TROYES Cedex ; 
- d’autoriser le Président à signer toutes les pièces du marché relative à la Maitrise d’œuvre avec le 

cabinet 5-CINQ Architecture. 

Éléments de 
mission 

Total sur 
honoraire % 

 
Total global HT 

Répartition par cotraitant 
Part de 

5-CINQ 
architecture 

Part de 
_5-CINQ ingénierie 

ESQ 3.80% 2 318.65 € 2 318.65 €  

APS 9.11 % 5 564.76 € 3 969.29 € 1 595.47 € 

APD 15.19 % 9 274.60 € 6 258.01 € 3 016.59 € 

PRO 16.71 % 10 202.06 € 5 773.15 € 4 428.92 € 

ACT 3.80 % 2 318.65 € 1 722.85 € 595.81 € 

VISA 3.80 % 2 318.65 € 842.35 € 1 476.31 € 

EXE 24.04 % 14 675.00 € 2 201.25 € 12 473.75 € 

DET 19.75 % 12 056.98 € 12 056.98 €  

AOR 3.80 % 2 318.65 € 1 603.68 € 714.97 € 

TOTAL 100,00% 61 048.00 € 36 746.20 € 24 301.80 € 
 Élément de 

mission 
complémentaire 

Total sur 
honoraire % 

 
Total global HT 

Répartition par cotraitant 
Part de 

5-CINQ 
architecture 

Part de 
_5-CINQ ingénierie 

OPC  5 283.00 € 5 283.00 €  

TOTAL 
GENERAL 

100% 66 331.00 € 42 029.20 € 24 301.80 € 
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Vu les articles L.2410-1 et suivants du code de la commande publique, 
Vu de l’article VIII).3. du règlement de consultation, 
Considérant l’exposé des éléments, 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et représentés :  
DÉCIDE de retenir l’entreprise 5-CINQ Architecture 42 rue de la Paix – BP 3022 10012 TROYES Cedex ; 
AUTORISE le Président à signer toutes les pièces du marché relative à la Maitrise d’œuvre avec le cabinet 5-
CINQ Architecture. 
 

AFFAIRES DIVERSES 
 DENTISTE À LA MAISON MÉDICALE 

Le Président en relation avec le dentiste pressenti informe les élus qu’il saura définitivement au mois de 
septembre s’il va ou non intégrer la maison médicale. 
 

 TRANSFERT COMPÉTENCE EAU ET ASSAINISSEMENT  
M. Jean-Luc PRÉVOST demande ce qu’il en est du transfert de la compétence eau et assainissement. Le 
Président en réponse informe les conseillers que le transfert à la communauté de communes, de la 
compétence « eau et assainissement » des communes, sera évoqué lors du prochain conseil 
communautaire de septembre.  
Il est précisé que dès 2023 un bureau d’études pourrait commencer à lancer le travail sur ce transfert qui 
pourrait être effectif dès le 1er janvier 2025 avant le prochain renouvellement des élus en 2026. 
Des réflexions sur le cahier des charges ont été menées et il conviendra de se positionner sur le choix d’un 
cabinet d’études.  
 

 SIGNALISATION DES GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTES DANS L’AILLANTAIS  
Patrick RIGOLET s’interroge sur la possibilité pour la CCAB d’aider financièrement les propriétaires des gîtes 
et chambres d’hôtes à l’installation de panneaux indicateurs sur le territoire de l’Aillantais. Le sujet sera 
évoqué en commission tourisme. 
 

 CABINE DE TÉLÉMÉDECINE 
Il est fait part qu’une cabine de télémédecine a été installée à la pharmacie de Fleury-La-Vallée. 
 

 FONDS DE CONCOURS  
Le Président indique qu’une réunion de bureau sera organisée le 8 septembre pour évoquer le règlement 
d’attribution des fonds de concours. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h22. 
 

La secrétaire de séance 
 

Le Président de la CCAB 

Joëlle VOISIN 
 

Mahfoud AOMAR 
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Prénom NOM ÉMARGEMENT Prénom NOM ÉMARGEMENT 

Mahfoud AOMAR  Danielle MAILLARD  

Karine BONAME   Sylviane MICHET 
MOLINARO  

Bruno CANCELA Pouvoir à Karine DA ROCHA Bernard MOREAU  

Françoise CANCELA   Valérie MULLER Pouvoir à Muy-Hour CULEA  

Muy-Hour CHANG  Marie-Laurence NIEL  

Gérard CHAT   Véronique PARDONCE Pouvoir à Alain CHEVALLIER 

Catherine CHEVALIER  Sylviane PETIT  

Alain CHEVALLIER  Jean-Luc PRÉVOST  

Bernard CURNIER   Patrick RIGOLET  

Fernando DIAS GONCALVES Pouvoir à Mahfoud AOMAR Karine  
RODRIGUES DA ROCHA  

Daniel DERBOIS  Thierry ROUMÉGOUX  

Patrick DUMEZ  David SEVIN 
 

Absent 
 

Peggy GIRARDOT Pouvoir à Françoise CANCELA Alain THIERY  

Angélique GUYON Pouvoir à Mahfoud AOMAR Joëlle VOISIN  
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